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Le rapporteur a insisté sur la sécurité et sur la limitation de la pollution et, dans la mesure où les 
amendements déposés par le Parlement en 1ère lecture ont été largement intégrés dans la position 
commune, elle a recommandé l'adoption de cette dernière. Le commissaire M.Bangemann s'est limité à 
préciser que l'Exécutif préparait une proposition sur les questions techniques qui se posent au-delà de 40 
km/h.
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